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Préfecture du Nord / direction de la réglementation et de la citoyenneté / bureau de la réglementation
générale et de la circulation routière

• arrêté du 1er mars 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire et
regroupement de l’ensemble des activités ;

• arrêté du 17 mars 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 17 mars 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 27 mars 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 17 avril 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 27 avril 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 27 avril 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire et
regroupement de l’ensemble des activités ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire et
regroupement de l’ensemble des activités ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire et
regroupement de l’ensemble des activités ;

• arrêté du 7 juin 2023 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire et
regroupement de l’ensemble des activités.

Centre hospitalier du Pays d’Avesnes

• décision du directeur par intérim n°2023/025 du 1er juin 2023 portant délégation de signature à
madame Esther LIEVIN.




































































